
MAIRIE 
23460 SAINT PIERRE BELLEVUE    05.55.64.95.31 

   Saint Pierre Bellevue, le 27 novembre 2025. 

 

COMPTE-RENDU 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2025 

          

Le Conseil Municipal s’est réuni à 18h00 sous la présidence de M. Nourrisseau, 

Maire. 

Mesdames Brusson, Calvet et Coudert, Messieurs Bredier, Foucault et 

Nourrisseau étaient présents. 

Excusés : Monsieur Polla (procuration à Mme Coudert) et Monsieur Dubois 

(procuration à M. Bredier). 

Secrétaire de séance : Mme Brusson. 
 

  Adoption du procès-verbal de la réunion précédente  

Le compte-rendu de la réunion du 1er août 2025 est adopté à l’unanimité par les 

membres du Conseil municipal. 

 

 Devis installation cuisine appartements du Compeix  

Deux devis de fourniture et pose de meubles de cuisine et hotte ont été obtenus : 

Meubles Blondor    5 018,00 € TTC          (tarifs pour une cuisine) 

Big Mat                   3 946,40 € TTC 

La proposition de Bigmat est retenue à l’unanimité. Il est convenu d’équiper également 

le deuxième appartement au-dessus de l’auberge. Le nuancier sera demandé pour 

valider le coloris. M. le Maire va se renseigner auprès de la Communauté de Communes 

concernant le fonds de concours. 

 

 Devis nettoyage salle polyvalente et vitrerie rez-de-chaussée de la mairie 

Des devis ont été demandés à Fasciaux propreté pour le nettoyage complet de la salle 

polyvalente du Compeix et la vitrerie du rez-de-chaussée de la mairie, le montant total 

s’élève à 1 092,00 € TTC (660 € salle polyvalente et 432 € pour les vitres). Les devis 

sont validés à l’unanimité. Il est convenu de consulter Mme Foucault (La Fée du 

Nettoyage) pour des besoins ultérieurs. 

 

 Devis abattage et élagage arbres à La Croisille 

Sur du terrain communal dans le village de la Croisille, à proximité d’une maison 

nouvellement occupée, deux gros tilleuls sont à élaguer et un troisième à couper. Deux 

devis ont été obtenus :  Brage                   1 380,00 € TTC (grimpeur élagueur) 

     La Petite Bricole  1 560,00 € TTC (nacelle) 

L’évacuation des branches est à la charge de la commune. Ces travaux sont prévus dans 

l’hiver. La proposition de Brage est acceptée à l’unanimité. 

 

 Demande de subvention exceptionnelle Autour du Cantou 

L’association Autour du Cantou souhaite organiser du 3 au 7 juin 2026 la 

manifestation : « le granit du Compeix, hier et aujourd’hui » et sollicite la municipalité 

pour l’obtention d’une subvention exceptionnelle. Il est prévu notamment des 

expositions, la visite de l’entreprise Nourrisseau, des randonnées, un spectacle et de la 

démonstration de taille de pierre d’élèves du LMB. L’accès aux différentes animations 

sera gratuit. La Présidente aimerait obtenir 800 € pour le financement du spectacle le 

Bal des casse-cailloux de Jean Méténier. Après en avoir délibéré, les élus accordent une 

subvention exceptionnelle de 1000 €. Une décision modificative sera nécessaire et à 

l’ordre du jour du prochain conseil municipal. 



 

 Organisation des fêtes de Noël 

Le Noël des enfants aura lieu le dimanche 21 décembre à 15h à la salle polyvalente du 

Compeix, il débutera par le spectacle Poil de carottes suivi du passage du Père Noël et 

d’un goûter organisé par le boulanger du Compeix. Les boissons seront achetées à 

Proxy de Royère. 91 colis seront remis aux Aînés de la commune les 6, 7 et 8 décembre. 

Les tournées ont été réparties entre les élus. 

Pour rappel, tous les bénéficiaires du chèque de rentrée scolaire ne sont pas allés faire 

leurs achats, la date butoir du 30 novembre est repoussée au 15 décembre 2025. 

 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

 

• Le prochain conseil municipal se tiendra le mardi 09 décembre 2025 à 18h. 

• La cérémonie des vœux est prévue le dimanche 25 janvier 2026 à 11h. Il sera 

proposé à l’Auberge du Compeix de se charger du salé et à la Boulangerie du 

Compeix du sucré. 

• A l’occasion d’une exploitation forestière à la Borderie, l’entreprise Farges a 

traversé une parcelle communale, 7 stères de pins et feuillus ont été coupés et 

seront proposés aux agents de la commune. 

• Mme Brusson rappelle l’obligation et la responsabilité du maire de gérer les 

chats errants. Il est possible de prendre contact avec les associations Brigitte 

Bardot ou 30 millions d’amis pour obtenir des bons pour des stérilisations. Il est 

convenu de faire dans un premier temps un recensement sur la commune. 

• Les bouts de bois installés à proximité de la chaussée à l’entrée du Compeix par 

le propriétaire de la maison sont gênants, en cas d’accident, leur responsabilité 

pourra être engagée. 

• Mme Brusson regrette que les passages piétons au Compeix ne soient pas assez 

matérialisés. 

• M. Bredier indique qu’un des réfrigérateurs de la salle polyvalente du Compeix 

gèle, il est prévu d’aller contrôler. 

• Eurovia reviendra pour parfaire les accotements de la route allant du D8 à la 

Parade, déboucher les grilles et faire du point à temps à la Borderie devant chez 

M. Bayle Fabrice. 

• M. Bredier monte une liste et se porte candidat aux prochaines élections 

municipales. 

 

Fin de la réunion à 19h30. 

 

 


